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Séquence 1 

Les pratiques effectives des entreprises en matière de compétences 

Vincent Donne, chef de projet, France Stratégie

Anne de Blignières, Docteur d'Etat en sciences de l'éducation, Université Paris 

Dauphine - PSL

Emmanuelle Begon, Coordinatrice de la Ma.FEST



Le grand paradoxe des compétences en entreprise 

 Les entreprises ont de la compétences une définition très opérationnelle 

 Toutes font face à des enjeux concrets qui « embarquent la compétences » 

 Pourtant, les solutions à ces enjeux renvoient irrémédiablement à des 

approches très formalisés : 

 Instrumentation RH 

 Approche de « GPEC » 



La diffusion de la gestion des compétences en entreprise 

 Par le biais des GRH dont elle est devenu l’objet central 

• Modèle de la compétence

• Le marché de la gestion des compétences 

 Par le biais des pouvoirs publics : l’institutionnalisation de la compétence 

• Administration du marché du travail

• Diffusion et encadrement des pratiques de gestion des compétences 

- Obligations légales : formation, accompagnement des parcours, GPEC  



Les conséquences de ces mouvements 

 Une part non négligeable des entreprises ne se sentent pas concernées par la 

gestion des compétences : notamment les TPE-PME 

 La où existent des accords et des instrumentations formalisées, ceux-ci : 

• Souffrent parfois de degrés d’appropriation variables 

• Sont peu articulés avec l’ensemble des processus RH

 Les approches compétences restent finalement très minoritaires 

• Peu de « gestion des compétences systématique »

• Les processus RH reposent rarement sur les compétences 





Séquence 2

Renouveler les pratiques de l’écosystème institutionnel pour mieux coller 
aux réalités des entreprises 

Marième Diagne, cheffe de projet, France Stratégie

Aline Bomba, Responsable études marketing et projets à enjeux sociétaux, 

Uniformation



Orientation n°1

Revoir le positionnement de la relation d’accompagnement

• Fonder la relation d’accompagnement sur des engagements  
réciproques

• Privilégier une démarche de sensibilisation, en partant des objectifs 
stratégiques et des besoins opérationnels des entreprises

• Adopter un langage adapté aux entreprises cibles, notamment les 
TPE-PME



Orientation n°2

Adapter les ressources et les services proposés aux attentes
des entreprises

• Co-construire les solutions avec les entreprises

• Réaliser des pré-diagnostics globaux en amont de chaque action 
d’accompagnement

• Associer l’ensemble des parties prenantes de l’entreprise (managers 
opérationnels, salariés, représentants du personnel, etc.)



Orientation n°3

Améliorer la gouvernance de l’offre d’accompagnement

• Améliorer la lisibilité et l’articulation de l’offre d’accompagnement 
sur chaque territoire

– Améliorer l’interconnaissance des acteurs

– Renforcer les coopérations à l’échelle des territoires entre les acteurs économiques 
et ceux de l’emploi-formation

• Systématiser la culture de l’évaluation et le suivi actif des actions 
d’accompagnement réalisées ou financées



Notre prochain rdv

17 juin 2021 Séminaire de débat autour du diagnostic posé par le 
rapport et des recommandations à destination des 
acteurs institutionnels du champ EFOP


